
4 ème journée sur la 
réhabilitation psychosociale

Accès, maintien, 
retour à l’emploi 
pour les personnes 
atteintes de troubles 
psychiques et de 
handicap psychique 

En amont de la semaine européenne en faveur de l’emploi des personnes en situation de handicap prévue 
du 16 au 22 novembre 2020, le comité d’organisation de la « journée réhabilitation psychosociale » a 
choisi comme thématique pour 2020 « l’accès, le maintien, le retour en emploi des personnes atteintes 
de troubles et/ou en situation  de handicap psychique ». En effet, le droit au travail fait partie des droits 
de l’homme proclamés à travers la déclaration des nations unies de 1948. Les personnes atteintes de 
troubles psychiques et de handicap arrivent-elle à faire valoir ce droit ?
 
D’autant plus que les relations sociales créées dans le cadre du travail peuvent favoriser l’inclusion sociale 
et améliorer l’estime de soi. L’emploi apparait donc être un levier important au rétablissement.
 
En complément des Etablissements et Services d’Aides par le Travail (ESAT) et des Entreprises Adaptées 
(EA), de nouveaux dispositifs sont venus étoffer la palette permettant aux personnes en situation de 
handicap d’exercer ce droit en milieu ordinaire. Citons notamment les Prestations d’Accueil Spécifique 
(PAS) ou encore les dispositifs d’Emploi Accompagné. 
 
Mais qu’en est-il lorsque qu’il n’y a pas de reconnaissance du handicap ? Quels acteurs mobiliser pour 
permettre l’accès, le maintien ou le retour en emploi des personnes atteintes de troubles psychiques 
? Quels sont les leviers à actionner pour faciliter l’insertion (ou la réinsertion) professionnelle de ces  
personnes ?
 
Cette nouvelle édition de la « Journée Réhab » est l’occasion pour les professionnels du sanitaire, 
médicosocial et du social de faire le point sur les dispositifs existants à La Réunion. Notamment grâce 
à des retours d’expérience analysant des parcours d’insertion qui permettront de mieux cerner les 
manifestations et les conséquences des troubles et du handicap psychique sur la situation de travail, mais 
aussi comprendre comment, la mise en situation de travail contribue à la réhabilitation psychosociale.

CONTEXTE

Jeudi 12 novembre 2020
08h30 à 16h00

Campus OI - Saint-Pierre
Lien plan d’accès

https://www.google.fr/maps/place/Campus+Pro+de+l'Oc%C3%A9an+Indien/@-21.3291236,55.4806393,16.48z/data=!4m5!3m4!1s0x2182a098a24e40a1:0xd009934aee295c66!8m2!3d-21.328067!4d55.4846963


PRÉPROGRAMME 

08h30/09h00 - Accueil café

09h00/09h15  - Ouverture 
CREAI OI - ARS OI (sous réserve)

09h15/09h30 - Introduction 
la discrimination à l’emploi des personnes atteintes 
de troubles/handicap psychiques : quels constats à la 
Réunion ? 
Didier LEFEVRE, défenseur des droits 

09h30/10h00 - 1ère séquence de retour d’expérience
Prestation d’Accueil Spécifique - Allons Déor / Cap Emploi

10h00-10H20  
Emploi et réhabilitation psychosociale : quelle 
réciprocité ? 
Dr Gérard D’ABBADIE, Clinique des Flamboyants 
Dr Benjamin BRYDEN, CARe-EPSMR
Echanges avec la salle

10H30 Pause 

10H45-11H15 - 2nde séquence de retour d’expérience 
Dispositif PREKAP’ER -Emploi Accompagné – ALEFPA 

11H15-12H30 
Les enjeux de l’emploi, les freins à lever et les leviers 
à mobiliser 
Claire LE ROY HATALA, sociologue des organisations
Echanges avec la salle

12h30-14h00 Pause méridienne - Repas libre 

14h00-16h00 Ateliers 

Atelier 1 : Adapter le cadre/les conditions de travail pour 
maintenir les personnes atteintes de troubles/handicap 
psychiques en emploi : quels sont les leviers et les outils ?

Atelier 2 : Comment accompagner les transitions pour 
faciliter/garantir le projet d’accès/retour à l’emploi ?

Une restitution des ateliers est prévue 
le jeudi 10 décembre 2020 matin à l’IRTS Réunion

Ou sur le site dans la rubrique actualités  
www.irtsreunion.fr
Avant le 2 novembre 2020.
 

CREAI Océan Indien - ARFIS OI
1, rue Sully Brunet 
97470 Saint-Benoît

Standard : 02 62 92 97 77 
Secrétariat : 02 62 92 99 44
secretariat@creai-oi.fr

Référent : Patrice MOENDZENAHOU

Journée gratuite 
inscription obligatoire 

(en ligne)

Objectifs

• Identifier les impacts des troubles et 
du handicap psychiques sur le travail

• Comprendre comment l’emploi 
contribue à la réhabilitation 
psychosociale

• Partager des expériences et pratiques 
en matière d’accès, maintien et 
retour à l’emploi

• Mettre en lumière les conditions 
facilitant l’insertion ou la réinsertion 
professionnelle

• Repérer les acteurs concourant 
à l’accès, le maintien, le retour à 
l’emploi des personnes atteintes de 
troubles et de handicaps psychiques. 
Cerner comment ils interagissent 
entre eux.  

Public 

Professionnels du sanitaire, du social et 
du médico-social.
Professionnels du service public de 
l’emploi et de l’insertion, acteurs de la 
santé au travail.

Nous vous rappelons  que vous devez strictement vous 
conformer aux consignes générales de sécurité sanitaire 
(ne pas venir sur les lieux en cas de fièvre, toux, signes 
d’infections rhino-pharyngée, …)
Port du masque obligatoire.

https://forms.gle/5srhuedvwNcCNVdbA

